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feront le service postal. Les troupes expedieront et recevront leurs envois

par ces bureaux et par Tentremise des ordonnances postales.
A partir du 8, les envois postaux seront remis au moment oü les vivres

seront touches.
La poste de campagne et les employös sont neutres; ils ne doivent pas

ötre entraves dans leurs fonctions, ni faits prisonniers.
20. Tous les etats-majors et toutes les troupes au service sont assurös

contre les accidents par la Confederation.
21. Les officiers suisses qui dösirent suivre les manceuvres ne le pourront

faire qu'en tenue civile, sur la demande qu'ils en feront au commandant

du HF corps d'armöe, ä Zurich, en indiquant exaetement leurs nom,

prenoms, domicile, grade et incorporation; ils recevront, ä partir du 23

aoüt, une carte de legitimation personnelle, leur donnant libre accös aux
manceuvres et ä la critique, au transport ä la demi-taxe en chemin cle fer,
de leur domicile au terrain des manceuvres et retour, du 8 au 18 septembre.

22. Du 30 aoüt au 12 septembre, le commandement du corps d'armee
est k Winterthour.

23. Cet ordre sera communique par voie de service ä tous les officiers
du IIIe corps d'armee, au regiment de reerues d'infanterie, au regiment de

cavalerie n° 5, k la compagnie de guides n« 5, et, si besoin est, aux troupes
par voie d'ordre du jour.

Zurich, le 16 aoüt 1890.

Le commandant du Ute corps d'armee,

H. Bleuler.

ACTES OFFICIELS

Mission». — Le Conseil föderal envoie aux manoeuvres italiennes le

lieutenant-colonel cTetat-major Leupold, ä Berne; aux manceuvres
autrichiennes, le lieutenant-colonel d'infanterie Grieb, ä Berthoud, et le major
Moser, instrueteur de Ire classe, ä Berne; aux manceuvres allemandes, le

colonel-brigadier Heller, ä Lucerne, et le lieutenant-colonel d'infanterie
Bertschinger, ä Lenzbourg.

Promotion. — M. Fernand de Perrol, lieutenant de cavalerie, de

Genöve, a öte. promu au grade de premier-lieutenant (guides).
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